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CONVENTIONS LIBRES  

(relevant de l’article L 225-39 du Code de commerce) 

 

 

 

 

1. Conventions avec la société AffiParis (SA) :  

Administrateurs concernés : Alain Chaussard, Maryse Aulagnon, Ariel Lahmi 

 

• Adhésion en date du 8 mars 2007 à la convention de gestion centralisée de trésorerie et 

d’avances intra-groupe du 19 juillet 2005, modifiée par avenant du 24 mars 2009  

• Convention de prestations de services du 28 décembre 2007 (à effet du 20 février 2007) 

• Contrat de prestations de services concernant l’immeuble Baudry du 18 mai 2009 (à effet 

du 1er janvier 2009) 

• Convention cadre-garanties du 8 septembre 2008  

 

2. Conventions avec la société civile Atit :  

Administrateur concerné : Maryse Aulagnon 

 

• Convention de gestion centralisée de trésorerie et d’avances intra-groupe du 19 juillet 2005 

(à effet du 1er juillet 2005), modifiée par avenant du 24 mars 2009 

• Convention de prestations de services du 7 novembre 2006 (à effet du 1er janvier 2006) 

• Convention cadre-garanties du 8 septembre 2008  

 

3. Conventions avec la société Transaffine (SNC) :   

Administrateur concerné : Maryse Aulagnon 

 

• Convention de gestion centralisée de trésorerie et d’avances intra-groupe du 19 juillet 2005 

(à effet du 1er juillet 2005), modifiée par avenant du 24 mars 2009 

• Convention de prestations de services du 7 novembre 2006 (à effet du 1er janvier 2006) 

• Convention cadre-garanties du 8 septembre 2008  

 

4. Conventions avec la société Promaffine (SAS) :  

Administrateurs concernés : Maryse Aulagnon, Alain Chaussard, 

 

• Convention de gestion centralisée de trésorerie et d’avances intra-groupe du 19 juillet 2005 

(à effet du 1er juillet 2005), modifiée par avenant du 24 mars 2009 

• Convention de prestations de services du 7 novembre 2006 (à effet du 1er janvier 2006) 

• Convention de sous-location de locaux du 28 janvier 2005 

• Convention cadre-garanties du 8 septembre 2008  

 

5. Conventions avec la société SAS Lumière :  

Administrateur concerné : Alain Chaussard, Maryse Aulagnon 

 

• Convention de trésorerie du 2 octobre 2000 

• Convention de prestations de services du 7 novembre 2006 (à effet du 1er janvier 2006) 

• Convention de compte courant du 23 mai 2001 
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6. Conventions avec la société Concerto Développement (SAS):   
Administrateurs concernés : Alain Chaussard, Ariel Lahmi, Maryse Aulagnon 

 

• Convention de gestion centralisée de trésorerie et d’avances intra-groupe du 19 juillet 2005 

(à effet du 1er juillet 2005), modifiées par avenant en date du 25 juillet 2005 et du 24 mars 

2009 

• Convention de prestations de services du 7 novembre 2006 (à effet du 1er janvier 2006) 

• Convention de sous-location de locaux du 28 janvier 2005, modifié par avenant du 4 

septembre 2009 

• Convention cadre-garanties du 8 septembre 2008  

• Prêt consenti (pour l’opération Sant Feliu) par Affine à Concerto Développement prenant 

effet le 28 janvier 2009 et expirant le 31 décembre 2009, d’un montant de 11 000 000 euros, 

modifié par avenant du 23 novembre 2009 (Conseils d’administration du 8 janvier 2009 et 

du 9 décembre 2009) 

 

7. Convention avec la société Concerto Développement Iberica (SL):   
Administrateur concerné : Ariel Lahmi  

 

• Convention cadre-garanties du 8 septembre 2008  

 

8. Convention avec la société Concerto Balkans (SRL):   
Administrateur concerné : Ariel Lahmi  

 

• Convention cadre-garanties du 8 septembre 2008  

 

9. Conventions avec la société Capucine Investissements (SAS) :  
Administrateur concerné : Maryse Aulagnon 

 

• Convention de gestion centralisée de trésorerie et d’avances intra-groupe du 19 juillet 2005 

(à effet du 1er juillet 2005), modifiée par avenant du 24 mars 2009 

• Convention de prestations de services du 7 novembre 2006 (à effet du 1er janvier 2006), 

modifiée par avenant du 23 décembre 2008 

• Convention cadre-garanties du 8 septembre 2008  

 

10. Conventions avec la société Cour des Capucines (SA) :  
Administrateurs concernés : Maryse Aulagnon   

Mab Finances (Alain Chaussard)   

 

• Convention de gestion centralisée de trésorerie et d’avances intra-groupe du 19 juillet 2005 

(à effet du 1er juillet 2005), modifiée par avenant du 24 mars 2009 

• Convention de prestations de services du 7 novembre 2006 (à effet du 1er janvier 2006) 

• Convention cadre-garanties du 8 septembre 2008  

 

11. Conventions avec la société SIPEC (SAS) :  
Administrateur concerné :  Maryse Aulagnon   

 

• Convention de gestion centralisée de trésorerie et d’avances intra-groupe du 19 juillet 2005 

(à effet du 1er juillet 2005), modifiée par avenant du 24 mars 2009 

• Convention de prestations de services du 7 novembre 2006 (à effet du 1er janvier 2006) 

• Convention cadre-garanties du 8 septembre 2008  
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12. Conventions avec la société Business Facility International (BFI)(SAS) :  
Administrateur concerné : Alain Chaussard   

 

• Convention de gestion centralisée de trésorerie et d’avances intra-groupe du 19 juillet 2005 

(à effet du 1er juillet 2005), modifiée par avenant du 24 mars 2009 

• Convention de prestations de services du 7 novembre 2006 (à effet du 1er janvier 2006) 

• Convention cadre-garanties du 8 septembre 2008  

 

13. Conventions avec la société Affinvestor (GmbH) :  
Administrateurs concernés : Maryse Aulagnon 

  Alain Chaussard   

 

• Adhésion en date du 23 décembre 2005 à la convention de gestion centralisée de trésorerie 

et d’avances intra-groupe (à effet du 1er juillet 2005), modifiée par avenant du 24 mars 2009 

• Convention de prestations de services du 7 novembre 2006 (à effet du 1er janvier 2006) 

• Convention cadre-garanties du 8 septembre 2008  

 

14. Conventions avec la société Affine Développement I (SAS) :  
Administrateur concerné : Maryse Aulagnon   

 

• Adhésion en date du 14 novembre 2006 à la convention de gestion centralisée de trésorerie 

et d’avances intra-groupe (à effet du 2 novembre 2006), modifiée par avenant du 24 mars 2009 

• Convention de prestations de services du 13 novembre 2006 (à effet du 2 novembre 2006) 

• Convention cadre-garanties du 8 septembre 2008  

 

15. Conventions avec la société Affine Développement II (SAS) :  
Administrateur concerné : Alain Chaussard   

 

• Adhésion en date du 14 novembre 2006 à la convention de gestion centralisée de trésorerie 

et d’avances intra-groupe (à effet du 19 octobre 2006), modifiée par avenant du 24 mars 2009 

• Convention de prestations de services du 13 novembre 2006 (à effet du 10 novembre 2006) 

• Convention cadre-garanties du 8 septembre 2008  

 

16. Conventions avec la société Nevers Colbert (antérieurement dénommée Capucines I) 
(SCI) :  

Administrateur concerné : Maryse Aulagnon   

• Adhésion en date du 18 janvier 2007 à la convention de gestion centralisée de trésorerie et 

d’avances intra-groupe (à effet du 31 octobre 2006), modifiée par avenant du 24 mars 2009 

• Convention de prestations de services du 18 janvier 2007 (à effet du 31 octobre 2006) 

• Convention cadre-garanties du 8 septembre 2008  

 

17. Conventions avec la société Arca Ville d’Eté (antérieurement dénommée Capucines II) 
(SCI) :  

Administrateurs concernés : Maryse Aulagnon, Alain Chaussard  

 

• Adhésion en date du 14 novembre 2006 à la convention de gestion centralisée de trésorerie 

et d’avances intra-groupe (à effet du 31 octobre 2006), modifiée par avenant du 24 mars 2009 

• Convention de prestations de services du 13 novembre 2006 (à effet du 31 octobre 2006) 

• Convention cadre-garanties du 8 septembre 2008  
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18. Conventions avec la société Capucines III (SCI) :  
Administrateur concerné : Maryse Aulagnon   

 

• Adhésion en date du 14 novembre 2006 à la convention de gestion centralisée de trésorerie 

et d’avances intra-groupe (à effet du 19 octobre 2006), modifiée par avenant du 24 mars 2009 

• Convention de prestations de services du 13 novembre 2006 (à effet du 19 octobre 2006) 

• Convention cadre-garanties du 8 septembre 2008  

 

19. Conventions avec la société Capucines IV (SCI) :  
Administrateur concerné : Maryse Aulagnon   

 

• Adhésion en date du 8 septembre 2008 à la convention de gestion centralisée de trésorerie et 

d’avances intra-groupe (à effet du 1er août 2008), modifiée par avenant du 24 mars 2009 

• Convention de prestations de services du 8 septembre 2008 (à effet du 1er août 2008) 

• Convention cadre-garanties du 8 septembre 2008  

 

20. Conventions avec la société Capucines V (SCI) :  
Administrateur concerné : Maryse Aulagnon   

 

• Adhésion en date du 8 septembre 2008 à la convention de gestion centralisée de trésorerie et 

d’avances intra-groupe (à effet du 1er août 2008), modifiée par avenant du 24 mars 2009 

• Convention de prestations de services du 8 septembre 2008 (à effet du 1er août 2008) 

• Convention cadre-garanties du 8 septembre 2008  

 

21. Conventions avec la société Capucines VI (SCI) :  
Administrateur concerné : Maryse Aulagnon   

 

• Adhésion en date du 8 septembre 2008 à la convention de gestion centralisée de trésorerie et 

d’avances intra-groupe (à effet du 1er août 2008), modifiée par avenant du 24 mars 2009 

• Convention de prestations de services du 8 septembre 2008 (à effet du 1er août 2008) 

• Convention cadre-garanties du 8 septembre 2008  

 

22. Conventions avec la société Cardev (SA) :  
Administrateur concerné : Alain Chaussard 

 

• Convention de compte courant du 18 juin 2007, modifiée par avenant du 29 juin 2009,  

• Convention cadre-garanties du 8 septembre 2008  

 

23. Conventions avec la société St Etienne Molina (SAS) :  
Administrateur concerné : Alain Chaussard 

 

• Adhésion en date du 25 juin 2008 à la convention de gestion centralisée de trésorerie et 

d’avances intra-groupe (à effet du 1er janvier 2008), modifiée par avenant du 24 mars 2009 

• Convention de prestations de services du 28 avril 2008 (à effet du 1er janvier 2008) 

• Contrat de prestations de services concernant l’immeuble St Etienne Molina du 18 mai 

2009 (à effet du 1er janvier 2009) 

• Convention cadre-garanties du 8 septembre 2008  
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24. Conventions avec la société Les 7 collines (SAS) :  
Administrateur concerné : Maryse Aulagnon   

 

• Adhésion en date du 23 décembre 2009 à la convention de gestion centralisée de trésorerie 

et d’avances intra-groupe (à effet du 24 novembre 2009) 

 

25. Convention avec Holdaffine BV :  
Lien capitalistique supérieur à 10%,  

Administrateurs concernés :  Maryse Aulagnon 

    Holdaffine BV (Ariel Lahmi) 

 

• Convention de trésorerie avec la société Holdaffine BV du 1er octobre 1998  
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